




 
 
L'Administration du Président de france a apporté trois 
precisions suivantes: 
 
 
- Dans la lettre accompagnant le document relatif au cessez-le-feu, le 
territoire mentionné se comprend comme l’immédiate proximité de la 
zone de conflit, telle qu’elle est définie par les arrangements 
antérieurs,  à l’exclusion de toute autre partie du territoire géorgien. 
Les mesures definies par ce document ne pourront être mises en 
œuvre qu’à l’intérieur d’une zone d’une profondeur de quelques 
kilomètres, autour Tskhinvali dans la zone de conflit.  
-  En aucune manière les mesures mentionnées dans la lettre ne 
pourront limiter ou mettre en danger la liberté de mouvement et de 
circulation le long des axes routiers et ferroviaires de la Géorgie. 
- D’autres aspects du processus de résolution du conflit seront 
discutées ultérieurement. 

 
 
 
 
 

 


